
 

 

La Commune et le CPAS d’Erezée engagent un 

DIRECTEUR FINANCIER (H/F/X) 

à temps plein (0,75 etp pour la Commune et 0,25 etp pour le CPAS) 

par recrutement et par mobilité 

• Conditions de nomination 

o Être ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne 
o Jouir des droits civils et politiques 
o Être d'une conduite répondant aux exigences de la fonction 
o Être porteur d'un diplôme donnant accès à un emploi de niveau A (Universitaire ou assimilé) 

sauf si le candidat postule par mobilité 
o Être lauréat d'un examen 
o Avoir satisfait au stage. 

Le règlement fixant les conditions et modalités de nomination complètes sont disponibles sur le site 

www.erezee.be ou à l’Administration communale sur simple demande. 

• Les candidatures 

Elles doivent être remises en mains propres, contre accusé de réception, ou parvenir, par courrier 
recommandé, au plus tard pour le 29 septembre 2023 à 12h00, et être adressées à l’attention du 
Collège communal, rue des Combattants, 15 à 6997 EREZEE. 

Pour être recevable, elles devront comprendre : 

o Une lettre de motivation 
o Un curriculum vitae 
o Copie du (des) diplôme(s) 
o Un extrait de casier judiciaire, modèle 596.1, datant de moins de 3 mois 
o Le cas échéant, un document attestant que le candidat est Directeur financier d’une commune 

et/ou d’un CPAS ou Receveur régional, dans les deux cas, nommé à titre définitif. 

Les candidatures incomplètes ou reçues hors délai ne seront pas retenues. Celles ne répondant pas aux 
exigences reprises dans le profil seront déclarées irrecevables. 

• Renseignements 

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de l’Administration communale 

(086/32.09.19) pendant les heures habituelles d’ouverture des bureaux. 

 

Par le Collège, 

Le Directeur général                   Le Bourgmestre 

Frédéric WARZEE                Michel JACQUET 

Province du Luxembourg 
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